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Direction des affaires juridiques et institutionnelles 

Pôle Institutionnel, statutaire  
et coordination 

 

 

, 

Vu  ses articles L. 711-11 et L. 712-2, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu -Marseille Université, 
Vu  -Marseille Université n°2016/07/19-

11 du 19 juillet 2016 approuvant la  
Vu -Marseille Université n°2024/01/09-

01-CA du 9 janvier 2024, portant élection de Monsieur Eric BERTON à la Présidence 
-Marseille Université, 

Vu la délibération du -Marseille Université n°2024/02/01-
06 du 1er février 2024, portant approbation de la désignation de M. Stefan ENOCH 
en qualité de Vice-président Recherche, 

Vu -Marseille Université n°2024/02/01-
09 du 1er 

-Marseille Université, 
 

ARRÊTE 

Chapitre 1 : Modalités de la délégation 

Article 1 
Délégation de signature est consentie à Monsieur Stefan ENOCH, Vice-Président 
Recherche
actes qui suivent. 
 
 

Chapitre 2 : Affaires financières 

Article 2 
Monsieur Stefan ENOCH, Vice-président Recherche, 

. 

Monsieur Stefan ENOCH, Vice-président Recherche, reçoit délégation pour signer les 
tés, des Directeurs de Structures Fédératives et du 

Directeur du Collège Doctoral. 

Arrêté n°2025-003-DS 
 

Portant délégation de signature à Monsieur le Vice-Président Recherche  
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Chapitre 3 : Commission de la Recherche 

Article 3 
Monsieur Stefan ENOCH, Vice-président Recherche, reçoit délégation à effet de présider 
la Commission de la Recherche. 
 
Dans ce cadre il pourra notamment signer : 

- les convocations à la Commission de la Recherche, 
- les extraits de procès-verbaux de la Commission de la Recherche,  
- les procès-verbaux de la Commission de la Recherche, 
- tout  

 

Chapitre 4 : Gestion des personnels 

Article 4 
Monsieur Stefan ENOCH, Vice-Président Recherche, reçoit délégation en matière de 
gestion des personnels pour signer les actes qui suivent : 

- 
extérieures, établies conformément aux modèles types proposés par la DRV ;  

-  
Cerfa). 

 

Chapitre 5 : Habilitation à Diriger des Recherches (HDR) 

Article 5 
Monsieur Stefan ENOCH, Vice-président Recherche, reçoit délégation à effet de signer 

Diriger des Recherches (HDR) qui suivent : 
- inscriptions en HDR, 
- autorisations de présentation des travaux, 
- nomination des rapporteurs, 
- composition des jurys, 
- convocation des jurys et du candidat, 
- courriers de désignation et de demande de rapport adressés au rapporteur initial et 

aux rapporteurs, 
-  
- courriers de demande de proposition de rapporteurs et des membres du jury 

adressés au tuteur, 
- courriers de convocation adressés aux membres du jury, 
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-  

 

Chapitre 6 : Documents relatifs au es brevets  

 
Article 6 
Monsieur Stefan ENOCH, Vice-Président Recherche, reçoit délégation à effet de signer 

les documents relatifs aux 
 brevets deposés  au niveau national et 

international.  
 
 

Chapitre 7  

 
Article 7 

de Monsieur Stefan ENOCH, Vice-Président 
Recherche, Madame Aurélie PHILIPPE, Directrice Générale des Services, reçoit 

 
 

Chapitre 8 : Dispositions générales 

Article 8 
Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter de la date de sa publication. 
Elles prendront fin, au plus tard, en même temps que les fonctions du délégant ou du 
délégataire. 
 
Article 9 

4-140-DS en date du 20 juin 2024.  
 
Article 10 
Le présent arrêté est soumis à publicité. Il est affiché de manière permanente dans les 
locaux affectés de la Direction de la Recherche et de la Valorisation (DRV) en un lieu 

au recueil des actes 
administratifs -Marseille Université.  
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 Article 11 

 
 
 

Fait à Marseille, le 10 mars 2025, 

Le Président  

                                                

Eric BERTON 

 

 

Publiée le : 

Transmise au Recteur de la région académique le : 
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